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Moyens de calculs autorisés : 
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Dès que le sujet vous est remis, assurez-vous qu'il soit complet. 
Le sujet comporte 13 pages numérotées de la façon suivante : 

 
 

Composition du sujet : 
                 

– présentation :          page 2/13 ; 
– texte du sujet :         pages 3/13 à 4/13 ; 
– document 1 : cas de chargement du voilier dans la condition 

de charge maximale         page 5/13 ; 
– document 2 : courbe de l’angle d’envahissement   page 5/13 ; 
– document 3 : éléments hydrostatiques       page 6/13 ; 
– document 4 : courbe des pantocarènes (KN)     page 7/13 ; 
– document 5 : extrait règlement norme ISO 12217-2    pages 8/13 à 11/13 ; 
– document 6 : résultat sous forme de tableau de la courbe  

de stabilité du voilier en condition minimale de navigation pages 12/13 à 13/13. 
 

 

Le sujet comporte 2 parties indépendantes : 
 

I. Étude de stabilité du voilier en charge maximale.     24 pts 
   

II. Vérification réglementaire de la catégorie de navigation à partir des résultats obtenus 
avec un logiciel de stabilité.          16 pts 
 

Les candidats rédigeront les réponses aux questions posées sur feuilles de copie et traceront la 
courbe de stabilité sur le papier millimétré fourni. 
 

Tous les documents, copies et document réponses, sont à remettre en fin d'épreuve. 
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Étude d’un voilier de 65 pieds 
 

 

Présentation  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’étude porte sur un voilier de 65 pieds. La réglementation impose de vérifier l’indice de 
stabilité (STIX), pour obtenir la catégorie de conception du voilier. 

 
Référentiel : 

 axe x : longitudinal, 0 à la perpendiculaire arrière (PPAR), positif vers l’avant du voilier ; 
 axe y : transversal, positif sur bâbord ; 
 axe z : vertical, positif vers le haut, 0 à la référence horizontale 0H. La ligne 0H est 

positionnée à 2,75 m au-dessus du point le plus bas de la quille. 
 

Les caractéristiques du voilier sont les suivantes : 

 

 

 length overall :  19,95 m 
 length hull :  18,61 m 
 length between perpendiculars : 17,95 m 
 length waterline maximum summer load : 17,64 m 
 breadth :  5,6 m 
 depth :   2,95 m 

 summer light displacement (mLCC) : 30,3 t 

 summer load displacement  (mLDC) : 34,649 t 

 deadweight (mMTL) :  4,349 t 
 summer load draught :  3,761 m 
 max fuel capacity :  1 350 l 
 max water capacity :  1 100 l 
 dark water capacity :  540 l 
 passengers :  10  
 genoa :  100 m² 
 main sail :  110 m² 
 sail code 0 :  148 m² 
 mast height above waterline : 29,84 m 
 CE category :  A 
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I. Étude de la stabilité du voilier en charge maximale. 
 

Objectif : Vérifier la stabilité initiale à l’état intact du voilier en charge maximale ainsi que les trois 
exigences réglementaires données dans la norme ISO 12217-2 des voiliers de 
catégorie de navigation A : la hauteur d’envahissement, l’angle d’envahissement et 
l’angle de disparition de stabilité. 

Données : 
 

 le cas de chargement du voilier dans la condition de charge maximale est donné sur le 
document 1 page 5/13 ; 

 la courbe de l’angle d’envahissement du voilier en fonction du tirant d’eau réel est donnée 
sur le document 2 page 5/13. L’ouverture sur le pont par rapport au référentiel du voilier est 
positionnée à : xf = 7,55 m ; yf = 0,72 m sur tribord ; zf = 2,37 m ; 

 les éléments hydrostatiques du voilier droit, masse volumique de l’eau de mer 1,025 t/m3, 
sont donnés sur le document 3 page 6/13 ;  

 la masse volumique de l’eau de mer est de 1,025 t/m3. 
 

Á partir du document 1 page 5/13, du document 2 page 5/13, du document 3 page 6/13 du 
document 4 page 7/13 et du document 5 pages 8/13 à 11/13, on demande de calculer : 
 
Question 1 : le déplacement du voilier dans la condition de charge maximale. 
 
Question 2 : la position du centre de gravité du voilier par rapport au référentiel. 
 
Question 3 : le tirant d’eau du voilier par rapport au référentiel, puis le tirant d’eau réel. 
 
Question 4 : l’assiette du voilier. 
 
Question 5 : les tirants d’eau avant et arrière réels du voilier. 
 
Question 6 : la distance métacentrique transversale corrigée des carènes liquides. 
 
Question 7 : la gîte du voilier. 
 
Question 8 : à l’aide de la norme ISO 12217-2, document 5 page 8/13, relever les valeurs 
réglementaires de la hauteur d’envahissement requise et de l’angle d’envahissement requis.  
 
Question 9 :  calculer la hauteur d’envahissement. 
 
Question 10 : calculer l’angle d’envahissement à l’aide de la courbe d’envahissement donnée 
sur le document 2 page 5/13. 
 
Question 11 : conclure en comparant les valeurs calculées du voilier aux questions 9 et 10 avec 
les valeurs réglementaires de la question 8. 
 

Quels que soient les résultats trouvés aux questions 1 et 2, on prendra une position 
verticale du centre de gravité de VCG = 1 m (en tenant compte des pertes de stabilité par carènes 
liquides) et un déplacement de 34,649 tonnes. 
 
Question 12 : à l’aide des courbes pantocarènes données sur le document 4, page 7/13, calculer 
les valeurs des KN, puis les valeurs des bras de levier de redressement (GZ) pour le cas de 
chargement étudié. 
 
Question 13 : tracer sur le papier millimétré fourni, format A4 horizontal, la courbe de stabilité 
transversale en tenant compte de l’échelle ci-dessous : 

 abscisses : 1,5 cm pour 10 degrés ; 
 ordonnées : 1 cm pour 0,1 mètre. 
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Question 14 : en déduire l’angle de disparition de stabilité (angle de chavirement statique)  V. 
 
Question 15 : calculer la valeur réglementaire de l’angle de disparition de stabilité requis, à l’aide 
du document 5 page 9/13 de la norme ISO 12217-2. 
 
Question 16 : conclure en comparant la valeur calculée du voilier à la question 14 avec la valeur 
réglementaire calculée à la question 15. 

 
II. Vérification réglementaire de la catégorie de navigation. 

 
Objectif : Déterminer le STIX du voilier permettant de valider la catégorie de navigation pour la 

condition minimale de navigation. 
 

Données : 
 

 la masse volumique de l’eau : eau = 1,025 t/m3 ; 

 la masse du voilier en condition minimale de navigation mMOC = 31 293 kg et la position 
du centre de gravité (CG) est de : LCG = 8,14 m ; TCG = 0,013 m ; VCG = 1,012 m ; 

 la surface de voilure comprend la grand-voile et le génois (main sail & genoa) ; 
 la longueur à la flottaison pour la condition minimale de navigation LWL = 17,375 m ;  
 la largeur à la flottaison pour la condition minimale de navigation BWL = 4,248 m ; 
 la hauteur du centre de l’aire de voilure nominale (AS) au-dessus de la flottaison dans 

la condition de chargement appropriée hCE = 11,85 m ; 
 la hauteur de la flottaison dans la condition de chargement appropriée au-dessus du 

centre des aires du profil immergé incluant la quille et le ou les gouvernails du voilier hLP 
= 0,886 m ;  

 l’angle d’envahissement jusqu’à une ouverture quelconque d’envahissement sera pris 
égal à : DH = 62,5 degrés ; 

 l’angle d'envahissement du cockpit non rapidement autovideur DC = 69 degrés ; 
 l’angle de gîte, pour lequel les ouvertures qui n'ont pas de moyen de fermeture 

correspondant au degré d'étanchéité 3 de l'ISO 12216, DA1 = 74 degrés ; 
 le volume total de flottabilité du voilier VB = 46,5 m3 ; 
 GZ90 > 0 lorsque que le voilier est entièrement envahi par l'eau. 

 
Á partir du document 5 pages 8/13 à 11/13 et du document 6 pages 12/13 et 13/13, on demande 
de calculer : 

 
Question 17 : le facteur de stabilité dynamique (FDS). 
 

Question 18 : le facteur de récupération après un retournement (FIR). 
 

Question 19 : le facteur de récupération du bateau couché (FKR). 
 

Question 20 : le facteur déplacement-longueur (FDL). 
 

Question 21 : le facteur bau-déplacement (FBD). 
 

Question 22 : le facteur de moment dû au vent (FWM). 
 

Question 23 : le facteur d'envahissement (FDF). 
 

Question 24 : l'indice de stabilité (STIX). 
 

Question 25 : conclure par rapport à l’exigence de la norme ISO 12217-2 du document 5 page 
11/13. 
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Document 1 
 

Cas de chargement du voilier dans la condition de charge maximale : 
 
 

 

 
Désignation 

 
Masse 

(t) 

Centre 
de 

gravité 
par 

rapport 
à la 

PPAR 
(m) 

Moments 
par rapport 
à la PPAR 

(t.m) 

Centre 
de 

gravité 
par 

rapport 
à la CL 

(m) 

Moments 
par rapport 

à la CL 
(t.m) 

Centre 
de 

gravité 
par 

rapport 
à la 0H 

(m) 

Moments 
par 

rapport à 
la 0H 
(t.m) 

Carènes 
liquides 

(t.m) 

Voilier lège 30,300
 

8,152  0,022  1,028   

Port en lourd 4,349 7,620  -0,090  0,872  0,29 

Masse totale         

 
 

Document 2 
 

Courbe de l’angle d’envahissement du voilier   
en fonction du tirant d’eau réel. 
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Document 3 
 

Extrait de la table des éléments hydrostatiques  
du voilier en assiette nulle. 

masse volumique 1,025 t/m3 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Calculated for trim = 0 m ; sea water density = 1,025 
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Document 4 
 

Courbe des KN. 
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Document 5 : extrait norme Européenne ISO 12217-2 
 

4. Symboles. 
 

Tableau 1 — Symboles 
 

Symbole Unité Signification 

  degré (°) Angle de gîte 

 D degré (°) Angle effectif d'envahissement  
 D(R) degré (°) Angle d'envahissement requis, voir 6.2.3 
 DC degré (°) Angle d'envahissement du cockpit non rapidement autovideur 
 DA degré (°) Angle d'envahissement jusqu’à une quelconque ouverture d’envahissement 

 DA1 degré (°) 
L'angle de gîte pour lequel les ouvertures qui n'ont pas de moyen de fermeture correspondant 
au degré d'étanchéité 3 de l'ISO 12216 

 DH degré (°) Angle d'envahissement jusqu’à une quelconque ouverture de descente principale 
 GZmax degré (°) Angle de gîte correspondant au moment ou au bras de levier de redressement maximal 
 V degré (°) Angle de disparition de stabilité, de chavirement statique 
 V(R) degré (°) Angle de disparition de stabilité requis, voir 6.3 
 AGZ m.degré Surface positive sous la courbe des bras de leviers de redressement, voir 6.4.2 
 AS m² Surface de voilure nominale au près 
 m kg Masse du bateau dans la condition de chargement appropriée 
 mLCC kg Masse du bateau en condition lège 
 mLDC kg Masse du bateau en charge 
 mMOC kg Masse du bateau en condition minimale de navigation 
 LH m Longueur de coque conformément à l'ISO 8666 
 LWL m Longueur de flottaison dans la condition de chargement appropriée conformément à l’ISO 8666 
 BH m  Largeur de coque conformément à l’ISO 8666 

 hCE m 
 Hauteur du centre de l’aire AS au-dessus de la flottaison dans la condition de chargement 
appropriée 

 hLP m 
 Hauteur de la flottaison dans la condition de chargement appropriée au-dessus du centre des 
aires du profil immergé incluant la quille et le ou les gouvernails 

 

6.2. Exigence pour les bateaux monocoques. 
 

6.2.2. Hauteur d'envahissement. 
 

En fonction de la catégorie de conception, la hauteur d’envahissement minimale requise est déterminée en utilisant 
la Figure 2 ci-dessous qui est uniquement basée sur la longueur du bateau. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

a) Catégories de conception A et B b) Catégories de conception C et D 
 

Figure 2 — Hauteur d'envahissement requise 
 

6.2.3. Angle d'envahissement. 
 

Cette exigence a pour but de montrer qu'il y a une marge suffisante sur la gîte avant que des quantités significatives 
d'eau n’envahissent le bateau. 

L'angle d'envahissement jusqu'à l’une quelconque des ouvertures d'envahissement (DA) doit excéder l'angle 

d'envahissement requis, D(R), tel qu'indiqué dans le Tableau 3 page 9/13. 
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Tableau 3 — Angle d'envahissement requis 
 

Catégorie de conception A et B C D 
    

Angle d'envahissement requis D(R) 40° 35° 30° 

 
6.3. Angle de disparition de stabilité. 
 
6.3.1 Exigence normale. 
 
Ces exigences ont pour but de s'assurer d'un minimum absolu de capacité à survivre dans des conditions sévères. 
Les bateaux aspirant à la catégorie de conception A ou B doivent être conformes aux exigences données dans le 
Tableau 4 ci-dessous. 

Tableau 4 — Angle de disparition de stabilité requis 
 

Catégorie de conception Angle de disparition de stabilité requis (V(R)) 

A m > 3 000 kg, V(R) = (130 - 0,002 m) mais toujours  100° 
B m > 1 500 kg, V(R) = (130 - 0,005 m) mais toujours    95° 
C V(R) = 90° 
D V(R) = 75° 

 
6.3.2 Exigence alternative pour les catégories de conception A et B. 
 
En alternative à 6.3.1, les bateaux peuvent obtenir la catégorie de conception A ou B à condition que : 
 
a) V  90o pour la catégorie de conception A, ou V  75° pour la catégorie de conception B. 

 

b) si le bateau envahi ou retourné est totalement immergé, le volume de flottabilité, exprimé en mètres cubes (m3), 
fourni par la structure de la coque, les équipements et les éléments de flottabilité, est supérieur au nombre 
représenté par mLDC/850, garantissant ainsi qu’il est suffisant pour supporter la masse du bateau en charge avec 
une marge de sécurité. On ne doit pas tenir compte du volume d’air emprisonné (sauf celui des réservoirs d’air 
et des compartiments étanches prévus à cet effet). 

 
6.4. Indice de stabilité (STIX). 
 
6.4.1 Méthode. 
 

L'indice de stabilité est une méthode pour obtenir une évaluation globale des propriétés de stabilité des voiliers 
monocoques. L'indice consiste en un facteur de longueur qui peut être modifié par sept facteurs qui prennent en 
compte différents aspects des propriétés de stabilité et de flottabilité. 
Chaque facteur individuel doit être calculé selon les indications données en 6.4.2 à 6.4.8, en utilisant la valeur de 
chaque paramètre dans la condition de chargement appropriée, ensuite la valeur du STIX et les catégories de 
conception associées doivent être déterminées conformément à 6.4.9. 
Chaque facteur modificatif peut être obtenu de trois manières différentes : 

a) en prenant les valeurs minimales autorisées, sans calcul supplémentaire ; 
b) en utilisant des méthodes de calcul approchées ; 
c) à partir de calculs rigoureux. 

On notera que chaque facteur est sujet à la fois à une limite supérieure et inférieure. 
Toutes les propriétés du bras de levier de redressement correspondent à celles du bateau dans la condition de 
déplacement appropriée, modifiées, si nécessaire, pour les bateaux ayant des provisions pour un ballastage ou un 
lestage asymétrique. La catégorie de conception la plus avantageuse est obtenue si ces propriétés sont déterminées 
par des calculs rigoureux. L’angle d’envahissement peut être obtenu soit à partir de l’annexe normative B (qui donne 
une méthode de calcul approchée), soit en prenant la limite inférieure du facteur de STIX. Toute combinaison de 
calculs rigoureux ou approchés est autorisée. 
 
6.4.2 Facteur de stabilité dynamique (FDS). 
 

Ce facteur représente l'énergie de redressement relative qu’il faut vaincre avant qu'un incident de stabilité ne se 
produise. 

𝐅𝐃𝐒 ൌ  ൬
𝐀𝐆𝐙

𝟏𝟓,𝟖𝟏 ඥ𝐋𝐇
൰  mais FDS ne doit jamais être pris inférieur à 0,5 ou supérieur à 1,5 



EXAMEN : BTS C.I.C.N – session 2023 – Épreuve : U4 – Théorie du bateau – Sujet N°01ED21 - Page 10/13 

où :
 
AGZ est l'aire positive inscrite sous la courbe des bras de levier de redressement, en mètres degrés, pour la 

 condition de chargement appropriée, comme cela est précisé ci-dessous :  
de la position droite jusqu'à V, si D  V ; 
de la position droite jusqu'à D, si D < V ; 
D sera pris comme DC ou DH, la plus faible valeur étant retenue. 

 

LH longueur de coque en mètres. 
 
6.4.3 Facteur de récupération après un retournement (FIR). 
 
Ce facteur représente la capacité d'un bateau à récupérer sans aide d'un retournement. 

FIR ൌ  

ሺଵଶହି 
ౣ

భలబబ
ሻ
 si m < 40 000 

FIR ൌ  

ଵ
 si m  40 000 

 

où m est la masse du bateau dans la condition de chargement appropriée, en kilogrammes ; 
mais FIR ne doit jamais être pris inférieur à 0,4 ou supérieur à 1,5. 

 
6.4.4 Facteur de récupération du bateau couché (FKR). 
 
Ce facteur représente la capacité du bateau à rejeter l'eau de ses voiles et à se relever après qu'il a été couché. 
Calculer : 

𝐅𝐑 ൌ  ൬
𝐆𝐙𝟗𝟎 .  𝐦
𝟐 .𝐀𝐒 .  𝐡𝐂𝐄

൰ 

où 
m  est la masse du bateau dans la condition de chargement appropriée, en kilogrammes ; 
GZ90  est le bras de levier de redressement à 90° de gîte, en mètres, dans la condition de chargement 

appropriée ; 
AS Surface de voilure nominale en m² conformément à l’ISO 8666. 
hCE est la hauteur du centre de la surface nominale de voilure (AS) au-dessus de la flottaison lorsque le bateau 

est droit, en mètres, pour le bateau de masse m ; 
  
Si FR  1,5 FKR = 0,875 + 0,0833 . FR 

Si FR < 1,5 FKR = 0,5 + 0,333 . FR 

Si V < 90° FKR = 0,5 
 

mais FKR ne doit jamais être pris inférieur à 0,5 ou supérieur à 1,5. 
 
6.4.5 Facteur déplacement-longueur (FDL). 
 

Ce facteur rend compte de l'effet favorable d'un déplacement plus lourd à longueur égale, lequel augmente la 
résistance au chavirage. 

𝐅𝐃𝐋 ൌ  ቊ𝟎,𝟔   ቈ
𝟏𝟓.𝐦.𝐅𝐋

𝐋𝐁𝐒
𝟑. ሺ𝟑𝟑𝟑 െ 𝟖.𝐋𝐁𝐒ሻ

ቋ
𝟎,𝟓

 
 

mais FDL ne doit jamais être pris inférieur à 0,75 ou supérieur à 1,25 ; 
où 

LBS est égal à : (2LWL + LH)/3 

F L est égal à : (LBS /11)0,2 

m est la masse du bateau dans la condition de chargement appropriée, en kilogrammes. 
 
6.4.6 Facteur bau-déplacement (FBD). 
 

Ce facteur rend compte de la vulnérabilité accrue au chavirage par mer de travers des bateaux ayant des murailles 
fortement évasées et un bau important par rapport à leur déplacement. 
Calculer : 

𝐅𝐁 ൌ  
𝟑,𝟑 .  𝐁𝐇

ሺ𝟎,𝟎𝟑 .  𝐦ሻ
𝟏
𝟑
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où m est la masse du bateau dans la condition de chargement appropriée, en kilogrammes ; 

 Si FB > 2,20 FBD ൌ  
ଵଷ,ଷଵ .  ై

൫ౄ .  ా
య൯
൨
,ହ

 

 Si FB < 1,45 FBD ൌ  ቂ
ై .  ా

మ

ሺଵ,଼ଶ .  ౄሻ
ቃ
,ହ

 

 Sinon  FBD ൌ  1,118 ቀ
ై

ౄ
ቁ
,ହ

 
mais FBD ne doit jamais être pris inférieur à 0,75 ni supérieur à 1,25. 

 

6.4.7 Facteur de moment dû au vent (FWM). 
 

Pour les bateaux où D ou DH est inférieur à 90°, ce facteur représente le risque d'envahissement survenant 
lorsqu'une rafale de vent couche un bateau dont la voilure n'est pas arisée. 
 

 Si D  90° FWM = 1 
 Si D < 90° FWM = AW / 17 
 

mais FWM ne doit jamais être pris inférieur à 0,5 ni supérieur à 1,0 
 
où AW est la vitesse moyenne du vent apparent, en mètres par seconde, nécessaire pour faire gîter le bateau à D 
lorsqu'il porte toute sa toile (c'est-à-dire avec sa voilure non arisée) ; 

  

ν ൌ  ൜
13 . m . GZୈ 

ሾAୗ . ሺhେ   hሻ . |cosୈ|ଵ,ଷሿ
ൠ
,ହ

 

où   
GZD est le bras de levier de redressement lorsque l'angle de gîte est égal à D, en mètres ; 

D est la plus petite des deux valeurs suivantes: DC ou DH ;   
hCE + hLP est la distance verticale, en mètres, entre les centres de surface respectifs des profils des œuvres 

vives et des œuvres mortes, en incluant les voiles, les mâts et la coque, avec les dérives en position 
basse, le bateau étant en position droite. 

 

6.4.8 Facteur d'envahissement (FDF). 
 

Ce facteur représente le risque d'envahissement d'un bateau lorsqu'il est couché. 
 

FDF = D/90 mais FDF ne doit jamais être pris inférieur à 0,5 ou supérieur à 1,25 
 

où D doit être pris comme la plus faible des valeurs suivantes : DC, DH, et DA1. 
 

DA1 est l'angle de gîte pour lequel les ouvertures qui n'ont pas de moyen de fermeture correspondant au degré 
d'étanchéité 3 de l'ISO 12216 ayant une surface totale combinée, en millimètres carrés, supérieure au nombre 
50LH

2 commencent à être immergées. 
  
6.4.9 Calcul de l'indice de stabilité (STIX). 
 

L'indice de stabilité (STIX) est déterminé par les formules : 
 

STIX = (7 + 2,25 . LBS) . (FDS . FIR . FKR . FDL . FBD . FWM . FDF)0,5 + δ 
 

où 
 LBS = (2LWL + LH) / 3, en mètres ; 
 

δ = 5 si le bateau a une réserve de flottabilité conforme à 6.3.2 b), et si également GZ90 > 0 lorsqu’il est 
entièrement envahi par l'eau ; 
δ = 0 dans les autres cas. 
 

L’indice de stabilité STIX doit être supérieur à la valeur exigée pour la catégorie de conception, STIX(R), donnée dans 
le Tableau 5. 

Tableau 5 — Exigences pour STIX 
 

Catégorie de conception A B C D 

STIX doit être supérieur à STIX(R) = 32 23 14 5 
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Document 6 :  
 

Résultats obtenus à partir d’un logiciel de stabilité du voilier chargé dans les conditions 
minimales de navigation. 
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